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U ne première édition 

bien sympathique 
pour le pique nique républi-
cain. Nous étions une tren-
taine, ce beau lundi, pour 
fêter ensemble la France et 
la République. Le soleil, la 
joie et la bonne humeur 
étaient au rendez-vous 
pour le plus grand plaisir 
des participants et des en-
fants qui ont pu pleinement 
profiter de la coulée verte. 
Ce premier succès est une 
invitation à persister. Alors 
rendez-vous l’année pro-
chaine.  
 
 

Permanence 
du SAVS L e Service d’Accompa-
gnement à la vie socia-

le (SAVS) "Au fil de 
l’Ourcq", qui fait partie de 
la maison départementale 
des personnes handicapées, 
tient une permanence sur 
rendez-vous les lundi et 
vendredi de 9h à 12h à la 
Maison pour Tous, 3 che-
min de la Couronne à Ville-
parisis et le lundi de 14h à 
17h au Centre Social et 
Culturel de Dammartin-en-
Goële, 1, rue de l’Hôtel 
Dieu. Sa mission est d’in-
former et d’accompagner 
les adultes handicapés dans 
leurs démarches adminis-
tratives et leurs projets de 
vie. Pour plus de renseigne-
ments, contacter Florence 

EBONGUE, assistante so-
ciale, au 01.64.67.80.93. 

 

L’ESM foot-
ball recrute L a section football de 

l’Espoir Sportif de 
Moussy cherche des diri-
geants pour entrainer les 
équipes de débutants, 
poussins et benjamins.  
Pour plus de renseigne-
ments contacter M. Philip-
p e  D E V A U D  a u 
06.70.94.23.79. 

 

Rentrée scolaire 
L es effectifs attendus en 

raison des nouvelles 
constructions n’étant pas 
au rendez– vous, l’Inspec-
tion Académique n’a pas 
ouvert la dixième classe, 
pourtant très attendue. 
 L’école maternelle 
accueille une nouvelle di-
rectrice, nommée à titre 
définitif, Mme MOOTHE-
RY. L’école élémentaire 
compte trois nouvelles en-
seignantes : Mmes LEGEN-
DRE, CHARLE et LEFE-
VRE. La répartition des élè-
ves par classe, dont la res-
ponsabilité incombe au 
conseil des maîtres, est 
donc la suivante :  Petite 
section Mme MOOTHERY 
(26 élèves),  Petite-
Moyenne section Melle DE 
SOUSA FEREIRA (14 et 
14), Moyenne section Mme 
BIGOT (27), Moyenne-
Grande section Mme 

BIARD (10 et 17), Grande 
section Melle LEFORT (26). 
CP Melle LEGENDRE (25), 
CP-CE2 Mme GRATACOS 
(14 et 8), CE1 Mme DIOT 
(28), CE1 Mme BENIN-
TENDE (29), CE2 Mme 
COURTOIS (26),  CE2-
CM1 Mme LEFEVRE  (14 et 
18), CM1 Mme CHARLE 
(25), CM1-CM2 Mme GO-
MES-GODIN  (11 et 12), 
CM2  Mme  CANO-
ARNEDO (26). 

 

Randonnée 
L ’association de ran-

donnée est en train 
de se mettre en place au-
tour de Yann BRAZIER et 
sera opérationnelle dès le 
mois de mai. Pour plus de 
renseignements contacter 
M . B R A Z I E R  a u 
06.78.28.32.01. 
 

Internet 
D u neuf à Moussy cher-

che un webmaster-
programmateur pour amé-
liorer son site internet, 
créer de nouveaux services 
et prendre en charge la 
gestion des services en li-
gne. Contacter Philippe 
GUERIN au 06.80.59.44.08.   2 

 

Entre Deux 
surprise  L a surprise était grande 
quand nous avons dé-

couvert dans l’Entre Deux 
N°569, un point sur les dé-
libérations du Conseil Mu-
nicipal. A notre connaissan-
ce, une première dans le 
genre. Mais la bonne initia-
tive a fait long feu, à notre 
grand regret, puisque les 
deux dernières publications 
du mois d’octobre ne font 
pas mention des délibéra-
tions du Conseil du 3 octo-
bre, et c’est bien domma-
ge ! 

 

Déchets verts 
L e dernier ramassage 

des déchets verts a eu 
lieu le 11 novembre. Il est 
regrettable que ce ramassa-
ge s’interrompe si tôt alors 
que certains végétaux 
continuent de pousser, que 
les feuilles tombent et que 
la taille des arbres com-
mence. Nous rappelons 
cependant que le délestage 
sauvage est interdit. Vous 
pourrez, en attendant la 
reprise du ramassage, trou-
ver sur notre site internet 
un dossier complet sur le 
stockage des végétaux et la 
fabrication de compost, de 
surcroit écologique ! 
 

Forum N otre site internet, a 
dépassé cette été la 

barre des 5000 visiteurs 
uniques et sa fréquentation 
continue d’augmenter régu-
lièrement. Le forum a éga-
lement pris beaucoup d’es-
sor.  



 ans la dernière édition du 
QDN (N°5 Juin) nous fai-
sions état, dans un article 
nommé "exclusion", des 

difficultés d’un enfant handicapé dans 
son équipe au sein de l’ESM football. 
Cet article a déclenché une vive po-
lémique entre la rédaction et les diri-
geants du club. Après des échanges 
difficiles qui ont eu lieu avant l’été, 
nous avons pu trouver, à la rentrée, 
le moyen d’échanger intelligemment 
dans l’intérêt de cet enfant. Cepen-
dant, si nos écrits précédents n’ont 
pas étés correctement compris et si 
des personnes se sont senti bles-
sées ou visées, nous les prions  de 
nous en excuser.  
 Les discussions avec les diri-
geants de l’ESM football nous ont 
emmenés à penser que cet enfant 
de 10 ans qui présente un handi-
cap visuel, n’avait peut être plus 
sa place dans l’équipe Moussigno-
le. Mais il était nécessaire de trou-
ver une solution de remplace-
ment pour qu’il continue à prati-
quer un sport qui le passionne. 

Les parents de cet enfant ont donc 
trouvé une solution auprès d’un édu-
cateur spécialisé, dans une équipe de 
foot de Chelles qui accueille aussi 
bien des enfants handicapés que les 
autres. Le petit footballeur est donc 
à l’essai depuis la rentrée dans son 
nouveau club et les premiers 
contacts avec ses nouveaux camara-
des et le terrain de Chelles sont très 
concluants. Lors d’un premier tour-
noi, il a marqué 2 buts ! Mais Chelles 
est éloignée et les conditions de 
transport sont difficiles pour un si 
jeune garçon, alors nous avons cher-

ché comment le rapprocher de 
Moussy, de ses parents et de ses ca-
marades. La solution nous a été ap-
portée par les dirigeants du seul club 
de foot pour déficients visuels qui 
existe, à Saint-Mandé, dans le Val de 
Marne. Créer une équipe ceci-foot à 
Moussy le Neuf pour la rentrée pro-
chaine.  Nous avons donc commen-
cé, depuis le 15 septembre, les pre-
mières consultations avec les pa-
rents, les dirigeants de l’ESM football, 
les élus locaux et les fédérations 
sportives. Pour ce faire, nous recher-
chons des personnes désireuses de 

donner de leur temps ainsi que des 
enfants, entre 8 et 12 ans présen-
tant un handicap visuel.  
Contacter M. Thierry BERTHEUX 
au 06.20.46.19.95 
  
   

Les suites de l’article "Exclusion" 

Agnès WHERLE 

Une caméra au 
conseil municipal ? D ans le cadre de nos ré-

flexions et propositions 
concrètes, en voici une 

qui devrait retenir toute l’atten-
tion. Peut-on filmer les séances 
du conseil municipal ? La répon-
se est oui. Toute séance du 
conseil municipal peut être fil-
mée et diffusée soit par la com-
mune elle-même soit par un 
membre de l’assistance. La loi 
est claire à ce sujet: les séances 
sont publiques (article L.2121-18 
du Code général des collectivi-
tés territoriales) et toute séance 
publique peut être filmée et dif-
fusée librement. Ce droit peut 
donc s’exercer sans préjudice 
des pouvoirs que le maire tient 
de l’article L 2121-16 du CGT 
(police de l’assemblée), c’est à 
dire, à condition que la personne 
qui enregistre par des moyens 
sonores ou visuels ne trouble 
pas l’ordre  public. Nous étu-

dions actuellement cette possibi-
lité, qui permettrait à tout u-
chacun de visualiser les débats 
sur internet. 
 Pourquoi enregistrer et 
diffuser les séances du conseil 
municipal ? L’ensemble de la po-
pulation ne peut se rendre à 
chaque séance du conseil et la 
salle (située au premier étage) 
est inaccessible aux Personnes à 
Mobilité Réduite. Ceci permet-
trait à un grand nombre de nos 
concitoyens d’accéder aux prises 
de décisions qui nous concer-
nent tous. De plus en de com-
munes utilisent ce moyen de dif-
fusion facile à mettre en œuvre 
et  peu onéreux. Certaines vont 
même plus loin et diffusent les 
séances en direct sur internet. 
Nous nous rendrons donc au 
prochain conseil, en décembre, 
avec un caméscope pour élever 
les débats ! 

L ’analyse bactériologique de  
de l’eau de juin dernier ne 
révèle aucune anomalie. Le 

PH est élevé avec un taux constaté 
de 8.05 (normes : de 6.5 à 9). En 
attendant le rapport 2008 qui sera 
publié par la DASS 77 début 2009, 
petit résumé pour l’année 2007. 
Qualité bactériologique très bon-

ne, les prélèvements effectués sont conformes. 
Pour les pesticides, l’eau est également confor-
me à la réglementation. La teneur en fluor est 
faible, il est donc conseillé, « pour lutter contre 
la carie dentaire, un apport complémentaire en 
fluor (sel, comprimé…), sauf avis médical 
contraire ». Elle reste calcaire, malgré la mise 
en place de la station de décarbonatation, avec 
un taux variant de 28.9°F à 32.6° F et non de 
20°F comme annoncé sur le site de la mairie. Si 
une eau calcaire n’est pas nuisible à la santé, il 
n’en reste pas moins qu’elle engendre quelques 
inconvénients. Les dépôts calcaires entrainent 
une usure prématurée de certains appareils 
électroménagers (lave-linges,… ) ou d’équipe-
ments (ballons d’eau chaude…). Bien que ne 
présentant aucun risque pour la santé, la teneur 
en nitrates de l’eau distribuée reste élevée avec 
un taux moyen de 28.5 mg/l (teneur maximale 
ne devant excéder 50 mg/l), conséquence des 
rejets industriels, domestiques et agricoles. 
Conclusion de ce rapport : l’eau distribuée est 
restée conforme aux valeurs limites réglemen-
taires fixées pour les paramètres bactériologi-
ques et physico-chimiques analysés. P.GUERIN 

Qualité de l’eau 

T.B 

Que c’est il passé au C.A.J ? 



L’eau : un élément de plus en plus précieux  e gaspillage, les engrais, les 
bouleversements climati-
ques… Autant de facteurs 
qui font que la planète ris-

que, dans un avenir proche, de nous 
donner de moins en moins d’eau po-
table. 
 Le pétrole flambe, mais des 
moyens substitutifs existent ou font 
l’objet de recherches poussées. Ce 
n’est pas le cas pour l’eau, élément 
irremplaçable. Le corps humain est 
composé à 86% d’eau, elle est donc  
essentielle à notre survie. Pourtant 
l’une des sources essentielles d’eau 
sur notre planète est gratuite, nous 
vient du ciel et non de nos robinets. 
Et, côté ciel, ces dernières semaines 
nous avons été gâtés. La déforesta-
tion, la disparition des espaces verts, 
une urbanisation importante, entrai-
nent des phénomènes de plus en plus 
fréquents de ruissellement voire d’i-
nondations. Ce don du ciel finit donc 
pour une bonne part dans les égouts, 
ainsi surchargés, sans avoir même le 
temps de s’infiltrer dans les sols et de 
rejoindre les nappes phréatiques. Des 
solutions existent aujourd’hui, pour 
les particuliers comme pour les en-
treprises et les collectivités locales 
pour récupérer ne serait ce qu’une 
petite partie de cette eau si précieuse 
et gratuite. En août dernier, un arrêté 

du Ministère de l’écologie, de l’éner-
gie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire a été pu-
blié. Son objectif : limiter les risques 
de contamination et réglementer au 
mieux l’utilisation de cette eau. Régle-
menter… le mot est lâché…. Limita-
tion aux lavages des sols, voitures, 
arrosage des espaces verts et évacua-
tion des "excrétas", le législateur ne 
parle que d’une utilisation expérimen-
tale pour les lessives et bannit l’arro-
sage des espaces verts  pendant les 
heures de fréquentation du public. S’il 
est évident que l’eau de pluie récupé-
rée ne saurait remplacer, à moins d’ê-
tre soumise à des filtrations et traite-
ments, l’eau potable qui sort de nos 
robinets, qu’elle ne peut être utilisée 
directement pour la consommation 
humaine, pourquoi limiter l’utilisation 
de l’eau de pluie, utilisation plus im-
portante et répandue dans nos pays 
voisins européens ?  
 L'Allemagne et la Belgique prati-
quent la récupération de l’eau de 
pluie pour les be-
soins de consom-
mation depuis plus 
de 20 ans. En Belgi-
que toute nouvelle 
construction doit 
être pourvue d’une 
installation de cap-

tage des eaux pluviales destinée aux 
sanitaires et à des usages à l'extérieur 
de l'habitat. Des pressions seraient-
elles exercées par les magnats fran-
çais de la distribution de l’eau ?  Les 
enjeux financiers et industriels vont-
ils encore l’emporter ? En dix ans, le 
prix du mètre cube d’eau a doublé. 
Des solutions simples existent et ont 
fait leur preuve. Il faut les mettre en 
application. 
 Ce sujet, ô combien important, 
ne peut se limiter à cet unique article, 
premier d’une chronique sur la récu-
pération de l’eau de pluie (qui peut 
même être tiède certains jours). 
 Dans les prochains numéros, 
j’essaierai de vous informer au mieux 
des types de cuves possibles, du coût 
de ces installations, des crédits d’im-
pôts existants, des utilisations possi-
bles et autorisées, des installations 
nécessaires au traitement ou filtrage 
pour développer son usage et, bien 
évidement, de la législation en vigueur 
en la matière. 

Dans le jardin en automne C a n’est pas nouveau, l’automne est traditionnelle-
ment la période des plantations. Les anciens le sa-
vaient bien, qui plantaient les végétaux racines nues, 

à la chute des feuilles. Maintenant que les plantes en conte-
neur ont inondé le marché, rappeler ce geste de saison peut 
servir à tous les jardiniers attentifs au respect des rythmes 
naturels. L’automne présente en effet tous les atouts : la 
terre est encore chaude et il pleut souvent. Les racines 
commencent à coloniser tranquillement leur nouveau mi-
lieu. Au printemps suivant, les végétaux ainsi plantés démar-
rent plus vite. En été, ils sont plus forts, ont moins besoin 
d’être arrosés et supportent mieux une sécheresse. 
 Pour maintenir un peu de chaleur tout l’hiver au pied, 
point le plus sensible, il faut placer un petit tapis de feuilles 
mortes qui se décomposera lentement.  

La tête dans ma planète 

http://ekologeek.free.fr/ 

 

Thierry Bertheux 



La tribune de Yann BRAZIER 
Moussy pas à pas 

Le billet d’humour 

 a randonnée est une activi-
té de loisir très à la mode 
et depuis longtemps ! Elle 
combine exercice physique 

et air pur, camaraderie et 
paysages et convient aux plus 
jeunes comme aux plus âgés. 
Des valeurs ô combien recher-
chées en ces temps où l’écolo-
gie devient une priorité pour 
beaucoup d’entre nous. 
 La marche a tous les 
atouts par les temps qui cou-
rent. Une promenade s’appré-
cie autant sous le ciel gris que 
sous la neige ou le soleil de l’é-
té. Elle se pratique en famille, 
en groupe, et  ne coûte vrai-
ment pas cher, même si de 
bonnes chaussures sont indis-
pensables. Pas d’équipement 
mais du balisage réalisé le plus 
souvent par les bénévoles de la 
fédération française de randon-
née. La France est un stade 
pour le randonneur avec ses 65 
000 km de chemins de grande 
randonnée et 115 000 km d’iti-
néraires de promenade et randon-
née.  
 Notre département est parti-
culièrement bien situé. Avec ses 5 
915 km2, la Seine et Marne est re-
couverte pour 60 % par des terres 
agricoles. La topographie du départe-

ment se caractérise par des plâteaux, 
parcourus par un réseau de ruis-
seaux et de rivières de plus de 1 800 
km de long ! La Seine et Marne re-

présente également le poumon vert 
de l’Ile de France avec notamment 
les 17 000 hectares de la forêt de 
Fontainebleau. Le département offre 
également de nombreuses possibili-
tés de visites culturelles avec la ville 
moyenâgeuse de Provins ou la cité 

épiscopale de Meaux, les châteaux 
comme Vaux-le-vicomte. A côté de 
ces grands sites, le département re-
gorge de petits trésors ruraux : la-

voirs, bâtiments agricoles, 
églises, moulins … Sans ou-
blier le département le plus 
proche de nous, l’Oise, où 
sont nombreux les sites et les 
chemins à découvrir.  
 En matière de santé, 
cette activité est plébiscitée 
tout simplement parce qu'elle 
combine douceur et accessibi-
lité. Effort d’intensité moyen-
ne, elle ne brutalise par notre 
organisme. Même si le cœur 
bat plus vite, on n’atteint ja-
mais des chiffres excessifs. 
Elle peut même avoir des ver-
tus thérapeutiques de premier 
ordre pour les asthmatiques, 
les problèmes cardiaques et la 
prévention de l’obésité. Au 
delà de toutes ces vertus, la 
randonnée est surtout le 
moyen d’un ressourcement. Si 
les traditionnelles balades do-

minicales font office de coupure avec 
le quotidien, la randonnée avec ses 
vertus relaxantes peut alors se révé-
ler un moment d’échange, de ré-
flexion et de communion avec la na-
ture. 
 Si vous aimez la nature, l’histoi-

MARRE DES 
CADENCES 

INFERNALES 

JE VAIS ME 
METTRE A 
MI-TEMPS 

VOUS ARRETEZ 
A MOITIE DE 

BOIRE ? 



Bientôt un couvre-feu sur Roissy CDG ? 

 es habitants de la commu-
nauté de communes de la 
Plaine de France qui utili-
sent les transports en com-

mun vont voir leur budget augmenter 
pour les fêtes de quelques euros. 
La communauté de communes a 
décidé de leur allouer une prime 
égale à un mois de transports en 
commun.  
 Pour ceux qui se déplacent en 
voiture, pas de chèque, écologie 
oblige. "Tout système a ses limi-
tes, explique Alain Romandel. No-
tre volonté, c’est une aide pour le 
transport public car nous sommes 
soucieux du développement dura-
ble".  
 La prime transport est avant 
tout un moyen d’inciter les habi-
tants à moins polluer en préférant 
les transports publics à leur voiture, 
et particulièrement le bus, trop sou-
vent vide. Ce dispositif s’inscrit dans 
la politique de développement des 
transports seine et marnais initiée 
par le Conseil Général. Après l’inau-
guration, le 1er septembre, par Vin-

cent Eblé d’Allobus sur les lignes 23 
(Mitry-Roissy) et 701 (Othis-Roissy), 
la prime Transports de la C.C. de la 
Plaine de France vient compléter le 
dispositif.  

 Cette aide est attribuée aux actifs, 
habitants des 8 communes de la C.C. 
de la Plaine de France sans conditions 
de ressources pouvant produire un 
justificatif d’abonnement intégral, ou 
neuf coupons de carte orange, ou 
neuf reçus de passe Navigo. Cette 

mesure, adoptée au mois d’octobre, 
a reçu une dotation de 60 000 euros 
et les premiers chèques partiront 
pour Noël. 
 Le Conseil Général de Seine et 

Marne a déjà instauré Mobil’étude 
pour aider les jeunes seine et mar-
nais éloignés de leurs établisse-
ments scolaires, mais c’est la pre-
mière fois que des communes 
créent une prime transports. "Les 
salariés de Seine-et-Marne ont une 
triple peine : l’éloignement, les 
conditions de transport mais aussi 
un tarif plus élevé. Les titres ont 
augmenté de 3 %, pas leur fiche de 
paie. On s’attaque donc à leur 
pouvoir d’achat », explique Alain 
Romandel, conseiller régional et 
conseiller municipal d’Othis. « On 
s’adresse également à des actifs 

qui souffrent car les 35 heures n’ont 
pas de sens : ils mangent leur bénéfi-
ce de temps dans les transports". 
 Voilà une idée qui devrait inspirer 
le Président de la Communauté de 
Communes de la Goële et du Mul-
tien ! 
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C.C. de la Plaine de France : 
Une prime pour laisser sa voiture au garage !  

Anthony GRATACOS 



Quoi de neuf 
à Moussy ? 
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Les sports 

Dimanche 16 novembre C réation théâtrale Le 
Feu, d’après l’œuvre 

d’Henri BARBUSSE. 
 A 16h, salle de l’Eau Bon-
ne, à Dammartin-en-Goële.  
 

Du lundi 17 au di-
manche 23 novembre L a Communauté de 

Communes organise une 
exposition d’arts plasti-
ques à Dammartin-en-Goële, 
6 rue du Général de Gaulle. 
Vous pourrez y faire réaliser 
votre portrait par des dessi-
nateurs qualifiés (uniquement 
le samedi et le dimanche).  
 Entrée libre, du lundi au 
vendredi de 10h à 12h et de 
14h à 17h. Les samedi et di-
manche de 10h à 18h. 
 

Jeudi 20 novembre 
F ête du beaujolais nou-

veau à Dammartin-en-
Goële, sur la place des 
prieurs de 18h à 21h30. 
 
Mercredi 19 novembre S pectacle de marion-

nettes "On a perdu le 

Père Noël" par la compa-
gnie théâtrale "joli temps 
pour la saison", salle Marc 
Guilbeau à 15h30 à Othis. 
Pour les enfants à partir de 3 
ans.  R é s e r v a t i o n s  a u 
01.64.02.71.10. 

 
Jeudi 20 novembre 
P ermanence d’inscrip-

tions au service Enfance 
et Jeunesse en mairie de 18h 
à 19h30.  

 

Samedi 22 novembre 
P ermanence d’inscrip-

tions au service Enfance 
et Jeunesse en mairie de 9h à 
12h.  

 

Samedi 29 novembre 
L ’ESM Football organise 

une soirée paella à 
partir de 20h à la salle du 
Chêne. La soirée sera animée 
par DJ Chris et le repas sera 
réalisé par Resto chez vous. 
Tarif : 20 euros par adulte, 10 
euros par enfant de moins de 
14 ans. Vous pourrez trouver 

un bulletin de réservation sur 
le site de l’ESM Football  : 
www.esmfootball-moussy.com 
 Pour plus de renseigne-
ments contacter Mme Anne 
CALAO au 06.19.50.94.60. 
 

Samedi 6 décembre 
P remier Congrès de   

notre association « Du 
neuf à Moussy ». Au pro-
gramme, débat sur les nou-
veaux statuts, déclarations de 
principe et élections du nou-
veau bureau.  
 Pour plus de renseigne-
ments, contacter Anthony 
G R A T A C O S  a u 
06.19.77.64.08. 
 

Jeudi 18 décembre 
P ermanence d’inscrip-

tions au service Enfance 
et Jeunesse en mairie de 18h 
à 19h30.  
 

Samedi 20 décembre 
P ermanence d’inscrip-

tions au service Enfance 
et Jeunesse en mairie de 9h à 
12h.  

Tir a l’arc : 
Bouquet provincial de FISMES (tir de juin 2008) 
Bravo à Christophe FINAT qui finit 16ème. 
 

E.S.M Football : 
Les vétérans sont 9ème de leur coupe, les 18 ans 
sont 2ème et les moins de treize sont 7ème. 
Dimanche 09 novembre 2008 
Vétérans 3ème DIV. District groupe B 
Moussy le Neuf 1 – 0 Crouy 
18 ans 3ème DIV. District groupe B 
Moussy le Neuf 0 – 5 Changis 
 

Samedi 08 novembre 2008 
13 ans 4ème DIV. District groupe A 
Moussy le Neuf 16 – 0 Luzancy 
Coupe 77 N Benjamins 1er tour poul M 
Moussy le Neuf Forfait  0 – 5 Ozoir 3 
Moussy le Neuf 5 – 0 Goelly 2 Forfait 
Bussy 3 3 – 5 Moussy Neuf 
Coupe 77 N Poussins1er  tour poul I 
Moussy le Neuf 2 – 2 Pontault Port 2 
Moussy le Neuf 5 – 0 Meauxcsacadem 2 Forfait 
Moussy le Neuf 3 – 1 Villenoy 2 




